
26 Aaaemblee senerale - Dcnuleme aeuion 

Considcrant que, conformcment a la Charte des 
Nations Unies, chaque Etat Membre est tenu de 
chercher a resoudre Jes problemes internationaux par 
tous Jes moyens possibles de ncgociation et de con
ciliation, sur la base du respect <les buts et des principes 
de la Charte, 

Pcrsuadee que !'Union Sud-Africaine desirera, eu 
egard :l ses obligations aux termes de la Charte, coo
perer a un nouvel effort pour parvenir a un reglement 
de la question du Snd-Onest Africain, 

1. Decide de crecr 1111 Comite de bons offices pour 
le Sttd-Ouest Africain, qni scra compose des Etats
Unis d'Amerique, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et d'un troisieme membre 
designc par le President de J'As~emhlee generate a 
sa clouzicme session, et qui sera charge <le <liscuter 
avcc le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine la 
base d'un accord qtti continuerait a reconnaitre au 
Territoire du Sud-Ouest Africain un sta.tut interna
tional; 

2. Pric le Comite de soumettre a l'Assemblee gene
rale, !ors de sa treizieme session. un rapport sur son 
activite, aux fins <l'examcn et de decision par l'As
semblee conformement a la Charte des N atious U nies ; 

3. Pric le Secretaire general de fournir au Comite 
tout le personnel et toutes Jes facilites necessaires. 

709eme seance pli1niere, 
25 octobre 1957. 

* 
* * 

A lit i J.JhuL' s,1,mc,· pl.:ni<'rc, /,• 1.-r ncn,onbrc J95i, le Presi-
1icnt de /'Assembl<'c 11h1fr11/c tJ 1w111111f l,· Brhil co111111e troisiemc 
mcm/,rc du Co111it,' de /1,111s .Qjficcs pour lr Smf-()urst Afrirain. 
Ifo co11scquc11cc, le Comitf sc rompou des Etals Membres .mi-
1•ants: BR{,SIL, ETATs-UN1s n'AMf:RIQUE. et RovAUMF.-UN1 DE. 

GRANDE-BRE.l'AGNR u n'lRI.ANlll•: nu Nu1.rn. 

1152 (XU). Situation economique dans lee terri
toires non autonomes 

L' Assemblee genera/,e, 
C onsiderant que, par sa resolution 564 (VI) du 

18 janvier 1952, elle a approuvc le rapport special 
de 195!111 comme constituant un expose succinct, mais 
reflechi, de la situation ecouomique et des problemes 
relatifs au developpemeut economique dans Jes terri
toires non autonomes, 

C onsidcrant que, par sa resolution 846 (IX) du 
22 novembre 1954, elle a approuve un autre rapport 
special sur la situation economique16, qui faisait suite 
au rapport de 1951, 

Prenant acte du rapport <le 1957 sur la situation 
economique dans les territoires non autonomes17, redige 
par le Comite des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes, 

1. Approuve le rapport de 1957 sur la situation 
economique dans les territoires non autonomes et con
sidere qu'il y a lieu de l'etudier conjointement avec les 
rapports qu'elle a approuves en 1951 et 1954; 

2. Invite le Secretaire general a communiquer, pour 
exameo, le rapport de 1957 sur la situation econo-

111 Jbid., su-iema sessio1•, Supplemmt No 14 (A/1836), 3eme 
partie. 

16 Jbid., 11euvicme scssio11, S11pplemmt No 18 (A/'l:129), 2eme 
partie. 

17 Ibid., dou:sieiM ussio11. S11pp!cment No 15 (A/3647 et 
Corr.1), Zeme partie. 

mique dans les territoires non autonomes awe Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies charges 
de }'administration de territoires non autonomes, au 
Conseil economique et social, au Conseil de tutelle et 
aux institutions specialisees competentes. 

722eme seance pft1niere, 
26 novembrc 1957. 

1153 (XII). Developpement economique dee ter• 
ritoires non autonomes 

L' Assemblee generate, 
Ayant e.mmine le rapport de 1957 sur la situation 

economique clans les territoires non autonomes11, redige 
par le Comite des renseignements relatifs awe territoires 
non autonomes, 

Ayant constate que le Traite instituant la Commu
naute economique europeenne prevoit !'association a 
la Communaute de certains territoires non autonomes18, 

Estimant que cette association peut avoir d'impor
tants effets sur le developpement economique de ces 
territoires, 

1. Invite les Etats Membres administrants inte
resses a transmettre au Secretaire general, conforme
ment a l'alinea e de l' Article 73 de la Charte des 
Nations Unies, des renseignements sur }'association a 
la Communaute economique europeenne des territoires 
non autonomes places sous leur administration; 

2. J>rie le Secretaire general de rediger, pour la 
treizicme session de l' Assemblee generale, un rapport 
sur les faits nouveaux qui pourraient etre lies a }'asso
ciation de territoires non autonomes a la Communaute 
economique europeenne, en tenant compte des etudes 
que pourraient entreprendre a ce sujet le Conseil eco
nomique et social, la Commission economique pour 
!'Europe, la Commission economique pour l' Asie et 
!'Extreme-Orient. la Commission economique pour 
l'Amerique latine et d'autres organismes intcrnationaux, 
dans la mesure ou ces etudes concerneraient le develop
pement economique des territoires non autonomes ; 

3. Decide de reprenclre l'examen de cette question 
a sa treizieme session. 

722emc seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1154 (XU). Bourses d'etudee offertee, en appll• 
cation de la resolution 845 (IX) de l'Aaeem• 
blee generale, aux etudiante origlnaire1 des 
t~rritoires non autonomee 

L' Assemblee gencrale, 
Ayant pris actc du rapport 19 que le Secretaire 

general a presente a l' Assemblee generale, lors de sa 
douzieme session, conformement a la resolution 931 
(X) de l'Assemblee, en date du 8 nov~mbre 1955, 

Constatant avec, satisfaction que sa resolution 845 
(IX) du 22 novembre 1954, qui invite les Etats 
Membres a faire des offres de moyens d'etude et de 
formation aux habitants des territoires non autonomes, 
a suscite de nouvelles reactions favorables, 

Tenant compte de l'interet qu'eveillent les offres, ainsi 
que le montre }'augmentation continue du nombre des 
demandes, 

1s A/C.4/360. 
19 Documents o/ficiels de l'.Asscmble.e gl"trale, dou::iem1 ses

sio11, Anucxcs, point 35 de l'ordre du jour, documents A/3618 
et Add.l. 


